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Réunion du Conseil d’administration  
du Mercredi 22 octobre 2025 à 15h00 

Procès-verbal 
 

 

Ont participé aux décisions  

 
Collèges des communes affiliées  

­ administrateurs titulaires présents : Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme CAMAIN, M. GUERRA, 
Mme TRILLES, M. FONTES, M. SALAT, Mme NAYA, M. SAVELLI, Mme JARNOLE,  
Mme DUPRAT, M. CHARLAS, M. CADAS, Mme ARTIGUES. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Mme GOUSMAR représentée par  
M. LEFEBVRE, M. CAMPAGNE représenté par Mme TRILLES, Mme GONZALEZ représentée Mme 
JARNOLE. 

 
 

Collège des établissements publics affiliés 

­ administrateurs titulaires présents : M. SIOUTAC. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CALAS représenté par Mme GEIL-GOMEZ. 
 
 

Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 

Représentants des communes adhérentes 

­ administrateurs titulaires présents : Néant. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. FOUCHIER représenté par Mme 
MEIFFREN, Mme RIEU représentée par M. GUILLEMET. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 
 

Représentants des établissements publics adhérents 

­ administrateurs titulaires présents : Mme DOSTE. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. ARSEGUEL représenté par Mme 
GAVEN. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 
 

Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

­ administrateurs titulaires présents : Mme FLOUREUSSES, Mme LUMEAU-PRECEPTIS, Mme VOLTO. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 
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Informations 
 
Le quorum est caractérisé par 26 administrateurs présents (dont 12 en visioconférence) ou représentés 
par leurs suppléants ou par pouvoir à l’ouverture de la séance. 
 
 
A la demande de la Présidente du CDG31, les personnes suivantes ont apporté une contribution pour 
l’éclairage des débats :  
 

- M. Laurent DJEZZAR, Directeur Général des Services 
- Mme Chloé VAZZOLER, Responsable Pôle Conseil, Emploi et Mobilité 
- Mme Isabelle BOMBAIL, Responsable Pôle Administration générale 
- M. Nicolas DAVELU, Chef du service affaires juridiques, commande publique 

 
 
La Présidente informe les membres de l’assemblée que Mme SIRE, Payeur départemental Haute-Garonne 
a été nommée, à partir du 15 octobre 2025, directrice départementale des finances publiques du 
département du département du Lot. 
A partir de cette date, le payeur régional, Olivier CARRIZEY assure l’intérim, jusqu'à la désignation d'un 
nouveau comptable.   
La Présidente précise que M. CARRIZEY s’est excusé pour cette séance. 
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I. Désignation du secrétaire de séance 
 
Monsieur Patrick LEFEBVRE, maire de SAINT JULIEN SUR GARONNE, est désigné en qualité de secrétaire de 
séance. 

 
II. Réunion à distance du Conseil d’administration 

 
La Présidente rappelle que l’ordonnance n° 2014 1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à 
distance des instances administratives à caractère collégial permet conjointement la réunion sur site et la 
réunion à distance du Conseil d’administration du CDG31.  
Elle indique complémentairement que cette possibilité de mise en œuvre a été prévue par le règlement 
intérieur du Conseil d’administration (article 2-1) approuvé lors de la réunion du 5 novembre 2020. 
 
La Présidente précise que les textes édictent que cette possibilité est subordonnée à la mise en œuvre 
d’un dispositif permettant l’identification des participants et le respect de la confidentialité des débats vis-
à-vis des tiers. 
 
La Présidente indique que le dispositif mis en place pour la présente séance permettant aux 
administrateurs de participer à distance à la réunion remplit ces conditions. 
 
En outre, elle informe les membres de l’assemblée que les débats et échanges ne feront l’objet ni d’un 
enregistrement, ni d’une conservation sur support numérique ou audio. Seul le procès-verbal soumis à 
l’approbation de l’assemblée lors de la prochaine séance rendra compte du déroulement de la réunion.    
 
La Présidente propose donc préalablement à l’examen de l’ordre du jour d’approuver les conditions 
d’organisation mises en œuvre ce jour conduisant à réunir le Conseil d’administration partiellement en 
présentiel et partiellement en visioconférence à l’égard de certains administrateurs.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide d’approuver la mise en œuvre des conditions 
d’organisation de la réunion du Conseil d’administration comme précédemment exposé.  
 
Les administrateurs assistant à la réunion par visioconférence, conformément à leur souhait sont les 
suivants :  
 
Collèges des communes affiliées :  
Mme NAYA, M. SAVELLI, Mme JARNOLE, M. CHARLAS, M. CADAS, Mme ARTIGUES. 
 
Collège des Etablissements publics affiliés : 
M. SIOUTAC. 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes :  
M. GUILLEMET. 
 
Représentants des établissements publics adhérents :  
Mme GAVEN. 
 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne : 
Mme FLOUREUSSES, Mme LUMEAU-PRECEPTIS, Mme VOLTO. 
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III. Procès-verbal du 2 juillet 2025 
 
Le procès-verbal du 2 juillet 2025 a été adopté à l’unanimité des 26 administrateurs présents ou 
représentés à l’ouverture de la séance.  
 

IV. Ordre du jour 
 
 

A. Convention de partenariat avec Haute Garonne Ingénierie - Agence Technique 
Départementale - Expérimentation “Initiation à la comptabilité publique”- pratique aux 
logiciels métiers 

 
La Présidente indique aux membres de l’assemblée que le service intérim du CDG31 est fréquemment 
sollicité par les collectivités afin de pourvoir à un besoin en personnel disposant de compétences en 
comptabilité publique. Les viviers du CDG31 et de France Travail ne disposent pas suffisamment de 
personnes ayant ces compétences faute de formation existante. 
 
Elle précise que le CDG31 met un œuvre un dispositif expérimental intitulé « Initiation à la comptabilité 
publique » qui a vocation à rendre des agents opérationnels et autonomes sur des missions de premier 
niveau en comptabilité. A l’issue, ces agents doivent pouvoir intégrer des services de comptabilité en 
collectivité, d’abord via le Service Intérim territorial du CDG31.  
 
Ce dispositif sera composé de deux parties : 

- 5 jours d’initiation à la comptabilité publique répartis ainsi : 
o trois jours de découverte théorique de la phase d’initiation ; 
o deux jours de mise en pratique sur des logiciels métiers, animés par HGI 

- 5 à 10 jours d’immersion dans une collectivité pour la mise en pratique des acquis 
 
La Présidente précise que la mise en pratique sur des logiciels métiers est essentielle dans l’initiation pour 
que les agents puissent être rapidement opérationnels lors de leur prise de poste. A ce titre, Haute-
Garonne Ingénierie – Agence Technique Départementale (HGI-ATD), dont le Service Accompagnement 
numérique et informatique (SANI) a notamment pour mission la maintenance de premier niveau et la 
formation des agents comptables des collectivités à l’utilisation de plusieurs logiciels métier en 
comptabilité, est un partenaire important. Il est donc compétent pour dispenser la mise en pratique sur les 
logiciels métiers. 
La Présidente précise également que, par ailleurs, HGI-ATD y trouve également un intérêt puisque les 
futurs agents, s’ils sont formés en amont, disposeront des prérequis nécessaires à une utilisation facilitée 
et efficace des logiciels métier, et par conséquent solliciteront moins l’assistance informatique de l‘agence. 
Le temps ainsi dégagé permettra aux agents de HGI-ATD concernés de s’investir sur d’autres missions pour 
le compte des adhérents. 
 
La Présidente indique qu’afin de réaliser cette action, une convention est proposée entre le CDG31 et HGI-
ATD qui interviendrait à titre gracieux. 
Si cette expérimentation était évaluée positivement par les partenaires associés, les collectivités 
accueillantes et les demandeurs d’emploi, elle pourrait être dupliquée en nombre mais aussi en 
thématique, comme la gestion de la paye, à titre d’exemple. 
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Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ d’approuver la convention de partenariat CDG31/ Haute-Garonne Ingénierie-Agence Technique 
Départementale, relative à la mise en œuvre du dispositif expérimental « Initiation à la 
comptabilité publique » et telle qu’annexée à la présente délibération, ;  

 

­ de donner mandat à la Présidente pour signer ladite convention, ainsi que tout document afférent 
à la mise en œuvre de cette convention.  
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B. Convention de mutualisation des moyens et des coûts pour la réalisation de la mission 
de référent déontologue : réévaluation de la participation des signataires 

 
La Présidente rappelle à l’assemblée que dans le cadre de la mutualisation de l’accompagnement matériel 
du référent déontologue intervenant pour plusieurs CDG de la région d’Occitanie, une évolution de la 
participation financière des CDG est envisagée au regard d’une part, de l’évolution du nombre des CDG 
accompagnés, et d’autre part, de l’ajustement économique nécessaire des moyens requis et de leurs 
coûts. 
 
Elle indique également que le CDG31 propose aux collectivités de son ressort l’accès à un référent 
déontologue au titre de ses obligations règlementaires envers les collectivités et établissements publics 
affiliés et envers les collectivités et établissements publics adhérents à l’ensemble de missions Article 
L452-39 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP). 
En outre, cette mission est également proposée aux collectivités et établissements publics non- affiliés et 
non-adhérents à l’ensemble de missions article L452-39 du CGFP dans le cadre d’une mission facultative 
donnant lieu à la perception d’un coût de service spécifique (seule la commune de Colomiers recourt au 
service dans ce cadre et à ce jour). 
 
La Présidente rappelle également que la fonction de référent Déontologue est assurée par Claude 
BEAUFILS, ancien conseiller auprès de la Chambre Régionale des Comptes d’Occitanie, en retraite. 
 
Dans la mesure où plusieurs CDG de la région d’Occitanie ont recours à M. Claude BEAUFILS pour cette 
même fonction, une convention établie par le CDG09 a fixé les conditions de mutualisation des moyens 
matériels mis à la disposition de Claude BEAUFILS pour l’exercice de sa mission auprès des 8 CDG 
concernés (CDG 09, 11, 31, 46, 65, 48, 81 et 82). Cette démarche s’inscrit dans un souci de mutualisation et 
de bonne gestion des deniers publics. 
 
La Présidente indique que, dans ce contexte contractuel, le CDG09 pourvoit aux besoins matériels du 
référent déontologue en exercice auprès des CDG signataires et les CDG signataires se partagent de 
manière égale la charge financière de ces moyens. 
 
Elle précise également que, dans le cadre de la convention en vigueur, la charge acquittée par chacun des 
8 CDG concernés représentait en 2024 un montant de 334,88€/an. 
La gestion mutualisée n’a à ce jour soulevé aucune difficulté. 
 
La Présidente informe l’assemblée qu’afin de pouvoir poursuivre le dispositif en place, le CDG09 propose la 
signature d’un document contractuel actualisant à 421,92€/an la charge acquittée par chacun des 9 CDG 
aujourd’hui concernés (le CDG66 a rejoint le dispositif) pour la seule année 2025. 
Les postes de dépense en progression sont les suivants : maintenance informatique, abonnement 
téléphonique, consommables et frais de déplacement pour missions générales. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  

 

­ D’accepter la proposition de conventionnement actualisé proposé par le CDG 09 comme exposé 
précédemment et comme annexé ;  

­ D’habiliter la Présidente à la signature du document correspondant. 
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C. Bilan d’activité 2024 – Article 27 Décret 85-643 

 
La Présidente rappelle que l’article 27 dernier alinéa du décret 85-643 prévoit en effet, au titre des 
attributions du Conseil d’administration, qu’il « approuve le rapport annuel d’activité préparé par le 
Président ».  
 
Elle précise également que ce rapport d’activité répond à l’exigence de transparence due par les centres 
de gestion envers les usagers de toute nature (collectivités affiliées, collectivités adhérentes à l’ensemble 
des missions Article L 452-39 du CGFP, collectivités non-affiliées et non-adhérentes à l’ensemble de 
missions Article L452-39 du CGFP.  
 
Ce bilan d’activité était jusqu’à présent établi dans le cadre d’un document de communication sur 
plaquette. Sa production pour l’année 2024 n’a pu être réalisée jusqu’à présent.  
 
Compte tenu des restrictions portées par l’article L. 52-1 du code électoral (« …à compter du premier jour 
du sixième mois précédant le mois au cours duquel il doit être procédé à des élections générales, aucune 
campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion d’une collectivité ne peut être 
organisée sur le territoire des collectivités intéressées par scrutin ». ) et dans un souci de sécurité juridique 
et d’équité, le bilan d’activité 2024 vous est proposé sous la forme du document joint. 
 
La Présidente propose à ce titre le rapport d’activité 2024 tel qu’annexé à la présente délibération. 
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Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité de :  
 

­ d’approuver le bilan d’activité 2024 tel qu’annexé à la présente délibération.  
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D. Adhésion du CDG31 au contrat-groupe d’assurance statutaire 2026-2029 

 
La Présidente rappelle que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne 
(CDG31) est adhérent au contrat groupe d’assurance 2022-2025 pour la couverture des risques afférents 
aux agents affiliés à l’IRCANTEC, pour la couverture des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL et 
pour la couverture des risques afférents aux FMPE. 
 
Les couvertures en cours sont les suivantes : 
 
→ Couverture des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC 
 

 Couverture retenue et bases 
d’assurance 

Taux Montant prime 

2022 Tous Risques MO 10 jours  0.60% 1 819.33€ 

2023 Tous Risques MO 10 jours 0.60% 2 650.05 € 

2024 Tous Risques MO 10 jours 0.60% 2 766.80 € 

2025 Tous Risques MO 10 jours 0.72% 3 039.96 € (provisionnelle) 

 
Observations : Néant 
 
→ Couverture des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL 
 

 Couverture retenue et bases 
d’assurance 

Taux Montant prime 

2022 DC/AT/MP/CLM/CLD 1.58% 46 660.92€ 

2023 DC/AT/MP/CLM/CLD 1.58% 49 957.51 € 

2024 DC/AT/MP/CLM/CLD 1.34% 42 369.03€ 

2025 DC/AT/MP/CLM/CLD 1.14% 35 471.80 € (provisionnelle) 

 
Observations : Néant 
 
→ Couverture des risques afférents aux agents FMPE 
 

 Couverture retenue et bases 
d’assurance 

Taux  Montant prime 

2022 FM/DC 0.29% 9.19€ 

2023 FM/DC 0.29% 9.10€ 

2024 FM/DC 0.25% 0€ 

2025 FM/DC 0.21% 0€ 

 
Observations : 
La couverture est une garantie par rapport à des risques minimums et pouvant être viagers (frais 
médicaux). 
Les effectifs de FMPE gérés sont fluctuants. Cependant, il y a une tendance à la réduction et sur certaines 
périodes, il n’y a aucun FMPE géré. 
 
La Présidente rappelle également qu’à la suite de l’attribution du contrat-groupe 2022-2025 au 
groupement Gras Savoye (Courtier mandataire) /CNP Assurances, le CDG31 peut lui-même adhérer à ce 
nouveau contrat-groupe pour la couverture de ses propres risques afférents aux agents affiliés à 
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l’IRCANTEC et pour la couverture des risques afférents aux agents CNRACL aux conditions de couvertures 
et de taux suivantes. 
 
La Présidente indique que les conditions de taux obtenues dans le cadre du marché après appel d’offres 
ouvert ont évolué pour le CDG31, à la baisse dans le cadre de la couverture mutualisée des risques 
afférents aux affiliés à l’IRCANTEC et font l’objet d’une hausse pour les deux autres couvertures, 
notamment au regard de l’évolution de la sinistralité. 
 
→ Couverture des risques afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC 
 

Risques couverts Taux Evaluation prime 
(masse salariale bases d’assurance identiques 

à 2025) 

Tous Risques MO 10 jours  0.50 % 2 111€ 

 
 
→ Couverture des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL 
 

Risque Taux avec 
indemnisation à 

100% des 
Indemnités 
journalières 
acquittées 

Taux avec 
indemnisation 

à 90% des 
Indemnités 
journalières 
acquittées 

Evaluation prime 
(masse salariale bases d’assurance 

identiques à 2025) 

DC 0.22% 0.22%  
Couverture DC/AT/MP/CLM/CLD : 

108 904€ 
AT/MP 2% 1.82% 

CLM/CLD 1.28% 1.15% 

CMO 30 jours  1.38% 1.24% 

MATERNITE 0.27% 0.25% 

 
→ Couverture des risques afférents aux agents affiliés aux agents FMPE 
 

Risque TAUX Evaluation prime (masse 
salariale bases d’assurance 

identiques à 2025) 

DC  0.22%  
13€ AT/MP 0.20% 

 
 
Adhésion/Choix des couvertures et des bases d’assurance 
 
La Présidente rappelle que les choix des couvertures (garanties et taux, niveau d’indemnisation) et les 
bases d’assurance (volets statutaires couverts : TBI, primes, NBI, charges patronales) ont vocation à être 
déterminés chaque année par le CDG31 souscripteur en fonction de l’évolution de ses effectifs, de la 
sinistralité, des résultats de la couverture et de l’environnement financier de l’établissement, avant le 31 
décembre 2025 pour 2026 et pour les années suivantes, avant le 15 décembre en année n pour l’année 
n+1. 
 
La Présidente propose de l’habiliter à souscrire à ces trois couvertures (IRCANTEC, CNRACL et FMPE) selon 
les conditions obtenues dans le cadre du contrat-groupe d’assurance statutaire après mise en concurrence 
et à définir annuellement les variables de couverture au regard des possibles contractuels (garanties, taux 
et bases d’assurance). 
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Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’habiliter la Présidente du CDG31 à souscrire aux couvertures pour les risques afférents aux 
agents affiliés à l’IRCANTEC, pour les risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL et pour les 
risques afférents aux FMPE, dans le cadre des conditions du contrat groupe 2026-2029, et à définir 
annuellement les variables de couverture au regard des possibles contractuels (garanties, taux et 
bases d’assurance) ;  

 

­ De préciser que la Présidente rendra compte à l’assemblée des variables retenues lors de la 
présentation annuelle du budget prévisionnel.  

 

E. Contentieux V-A.B. c/ CDG31 – Requête n° 2505842-6 -  Habilitation de la Présidente 

 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’est vu notifier par Tribunal administratif de Toulouse, le 26 août 
2025, une requête contentieuse, introduite le 11 août 2025 par Monsieur V-A. B. (affaire 2505842-6), en 
annulation de la décision du CDG31, en date du 23 juillet 2025, lui refusant une indemnité de fin de 
contrat.  
 
Elle indique que Monsieur V-A. B., qui a travaillé au CDG31 du 6 janvier 2025 au 6 avril 2025, réclamait une 
indemnité de fin de contrat, qui lui a été refusée dans la mesure où le requérant a immédiatement 
bénéficié d’un nouveau contrat au sein de la fonction publique territoriale.  
Monsieur V-A. B. invoque également, dans le cadre de sa requête au fond, un préjudice en lien, selon lui, 
avec une supposée faute de l’administration.  
 
La Présidente rappelle que, dans le cadre de la requête en référé provision, introduite sur la base de 
l’article R. 541-1 du code de justice administrative, le requérant invoque à l’appui de sa demande 
l’existence d’une obligation non sérieusement contestable.  
 
La compétence relative aux actions en justice du CDG31, en demande comme en défense, appartient à 
l’assemblée délibérante, conformément aux dispositions du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux 
centres de gestion.  
 
La Présidente propose aux membres de l’assemblée de l’habiliter à ester en justice dans ce dossier 
contentieux, à prendre toutes dispositions utiles à la préservation des intérêts de l’établissement et à 
recourir aux services d’un avocat aux fins de représentation de l’établissement devant le Tribunal 
administratif, tant pour le contentieux au fond que pour le contentieux en référé-provision.   
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’habiliter la Présidente à agir en justice et à prendre toutes dispositions utiles à la préservation 
des intérêts de l’établissement, y compris le recours aux services d’un conseil, dans le cadre du 
contentieux V-A. B. c/ CDG31 (requête n° 2505842-6), comme précédemment exposé ;  

 

­ De préciser que la Présidente rendra compte à l’assemblée des résultats de ce contentieux.  
 
 

F. Contentieux V-A.B. c/ CDG31 – Requête n° 2505519-8 - Habilitation de la Présidente 

 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’est vu notifier par Tribunal administratif de Toulouse, le 1er octobre 
2025, une requête contentieuse en référé provision, introduite le 31 juillet 2025 par Monsieur V-A. B 
(affaire 2505519-8), en annulation de la décision du CDG31, en date du 23 juillet 2025, lui refusant une 
indemnité de fin de contrat.  
 



Page 19 sur 48 
 

Elle indique que Monsieur V-A. B., qui a travaillé au CDG31 du 6 janvier 2025 au 6 avril 2025, réclamait une 
indemnité de fin de contrat qui lui a été refusée, dans la mesure où le requérant a immédiatement 
bénéficié d’un nouveau contrat au sein de la fonction publique territoriale.  
Elle précise que, dans le cadre de cette requête en référé provision, introduite sur la base de l’article R. 
541-1 du code de justice administrative, le requérant invoque à l’appui de sa demande l’existence d’une 
obligation non sérieusement contestable.  
 
La Présidente rappelle que la compétence relative aux actions en justice du CDG31, en demande comme 
en défense, appartient à l’assemblée délibérante, conformément aux dispositions du décret n° 85-643 du 
26 juin 1985 relatif aux centres de gestion. Elle demande donc au Conseil d’administration de l’habiliter à 
ester en justice dans ce dossier contentieux, à prendre toutes dispositions utiles à la préservation des 
intérêts de l’établissement et à recourir aux services d’un avocat aux fins de représentation de 
l’établissement devant le Tribunal administratif dans cette affaire.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’habiliter la Présidente à agir en justice et à prendre toutes dispositions utiles à la préservation 
des intérêts de l’établissement, y compris le recours aux services d’un conseil, dans le cadre du 
contentieux V-A. B. c/ CDG31 en référé provision (requête n° 2505519-8), comme précédemment 
exposé ;  
 

­ De préciser que la Présidente rendra compte à l’assemblée des résultats de ce contentieux. 
 
 

G. Contentieux A.D c/ CDG31 – Requête n° 2506632-4 - Habilitation de la Présidente 

 
La Présidente indique que le CDG31 s’est vu notifier par le Tribunal administratif de Toulouse, le 
10/10/2025, une requête contentieuse, introduite le 12 septembre 2025 par Monsieur A.D. (affaire 
2506632-4), tendant à l’annulation de la décision de refus de communication de la grille d’évaluation de 
l’épreuve orale, dans le cadre de l’examen professionnel d’avancement au grade d’éducateur des activités 
physiques et sportives principal de 1ère classe (session 2025).  
 
Le CDG31 indique en effet, en réponse à toute demande de communication des grilles d’évaluation des 
épreuves de concours et d’examens professionnels, que le jury statue souverainement et n’est pas tenu de 
motiver ses délibérations et que, dès lors, au titre de la protection des données personnelles, toute 
production en lien avec l’évaluation individuelle des candidats ayant pour objet la prise de décision 
globale, souveraine et collégiale du jury et l’établissement de la liste des candidats admissibles ou admis, 
n’a plus de raison d’être au-delà de l’établissement de ces listes et n’est donc pas conservée. 
Le CDG31 n’est donc pas en mesure de délivrer de tels documents. 
 
Elle précise que le requérant a préalablement à son recours auprès du Tribunal administratif de Toulouse, 
sollicité un avis auprès de la commission d’accès aux documents administratifs (CADA) à propos du refus 
opposé par le CDG31.  
La CADA, par avis en date du 17 juillet 2025, a indiqué que la demande était sans objet puisque portant sur 
la communication d’un document qui a été détruit. Elle maintient donc une position qu’elle a déjà 
exprimée de manière constante, en accord avec la posture du CDG31. 
 
La Présidente rappelle que dans une affaire contentieuse en matière de concours pour laquelle ce point 
était également en cause, le Tribunal administratif de Toulouse a eu l’occasion de prendre une décision 
favorable au CDG31.  
 



Page 20 sur 48 
 

Elle précise également que la compétence relative aux actions en justice du CDG31, en demande comme en 
défense, appartient à l’assemblée délibérante, conformément aux dispositions du décret n° 85-643 du 26 
juin 1985 relatif aux centres de gestion.  
 
Elle demande donc au Conseil d’administration de l’habiliter à ester en justice dans ce dossier contentieux 
à prendre toutes dispositions utiles à la préservation des intérêts de l’établissement et à recourir aux 
services d’un avocat aux fins de représentation de l’établissement devant le Tribunal administratif dans 
cette affaire.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’habiliter la Présidente à agir en justice et à prendre toutes dispositions utiles à la préservation 
des intérêts de l’établissement, y compris le recours aux services d’un conseil, dans le cadre du 
contentieux A.D. c/ CDG31 (requête n° 2506632-4), comme précédemment exposé ;  
 

­ De préciser que la Présidente rendra compte à l’assemblée des résultats de ce contentieux.  
 
 

H. Convention de partenariat avec l’Institut d’Etudes Politique de Toulouse 

  
La Présidente rappelle aux membres de l’assemblée le Code Général de la Fonction Publique définit la 
gestion des ressources humaines et le recrutement comme les missions générales des centres de gestion. 
Sur cette base, le CDG31 assure la gestion de l’emploi territorial et de fait la promotion de la fonction 
publique territoriale sur son territoire. 
Depuis le 1er janvier 2016, le CDG31 est en outre coordonnateur général des treize centres de gestion de 
la région Occitanie. Il est le chef de file sur la mission Emploi. 
 
La Présidente indique, par ailleurs, l’institut d’Etudes Politique de Toulouse, ci-après nommé Sciences Po 
Toulouse, est un établissement public administratif d'enseignement supérieur habilité à délivrer les 
diplômes propres de Sciences Po Toulouse. 
Cet établissement propose également un parcours dédié à la préparation des concours de la fonction 
publique. 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’engage à développer une politique partenariale avec des 
établissements dispensant des formations diplômantes post-baccalauréat pour notamment répondre à 
deux axes majeurs : 
 

1. Promouvoir les métiers de la fonction publique territoriale 
2. Rechercher des candidats pour répondre aux besoins des collectivités et établissements publics. 

  
Ainsi, le CDG31 et Sciences Po Toulouse exercent des missions complémentaires dans le domaine de 
l’emploi territorial. 
 
La Présidente indique que la proposition de convention de partenariat en annexe définit les modalités de 
ce partenariat pour l’année 2025-2026.  
Elle annule et remplace la convention 2024-2025 qui n’est donc pas renouvelée par tacite reconduction.  
Elle met fin au principe d’intervention des agents du CDG31 au moyen de vacations individuelles, hors 
temps de travail et rémunérées individuellement. 
 
Le partenariat vise à favoriser la mise en synergie des moyens et compétences techniques respectifs à 
partir d’un plan d’actions qui se compose comme suit :   
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Axe Accompagnement 

 
Préambule 

Organiser une réunion de présentation du dispositif de coopération 
CDG31- Sciences Po Toulouse devant les étudiants en début d’année 
universitaire 

Axe 1 
~ Accompagnement au cours de la 
formation universitaire pour la 
découverte de la FPT 

1. Interface pour la recherche de stage individuel (via la 
CVthèque), de terrains d’apprentissage ou de projets tutorés. 

2. Possible accueil de stagiaires au sein du CDG31 pour chaque 
année universitaire. 

3. Possible intervention d’agents du CDG31 sur des sessions de 
cours. 

4. Mise en relation possible avec des professionnels et praticiens 
pour affiner le projet professionnel des étudiants. 

 
 
 
 
 
Axe 2 
~ Accompagnement vers l’emploi 
territorial 

5. Participation au forum annuel des métiers de Science Po 
Toulouse et présentation des enjeux et des opportunités de la 
spécificité des métiers de la FPT 

Ex : animation de tables rondes, tenue d’un stand, animation 
d’ateliers, … 
6. Intervention ponctuelle et à la demande, sur l’analyse du 

marché de l’emploi et sur les techniques de recherche d’emploi 
appliquées à la FPT (facturation possible). 

7. Organisation de rendez-vous individuels avec un conseiller 
emploi du CDG31 pour les étudiants en sortie de cursus 
universitaire, avec analyse de leurs compétences dominantes et 
de leur projet professionnel. 

8. Inscription au Guichet Unique des Candidats à l’Emploi pour la 
réalisation de possibles missions d’intérim rémunérées 
(tremplin dans l’insertion à l’emploi durable) + transmission 
régulière d’offres d’emploi pouvant intéresser les étudiants 
(missions temporaires ou emplois permanents, dans le cadre de 
la mission Aide au recrutement proposée par le CDG31). 

 
La Présidente précise que la convention en annexe comporte une contrepartie financière versée pour 
l’année 2025-2026 au profit du CDG31 pour le compte duquel ses agents ont assuré un enseignement à 
Sciences Po Toulouse. 
Cette contribution financière est versée par Sciences Po Toulouse sur la base du taux brut horaire égal à 
65,22 €. 
 
La Présidente indique que la convention est établie pour la durée de l’année scolaire 2025-2026 et 
propose la signature de la convention comme annexée à la présente délibération. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention de partenariat avec l’Institut d’Etudes Politique de Toulouse, comme 
annexée à la présente délibération ;  
 

­ D’habiliter la Présidente à signer ladite convention.  
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I. Convention de partenariat avec l’association Sciences CAB 

 
La Présidente rappelle que le Code Général de la Fonction Publique définit la gestion des ressources 
humaines et le recrutement comme les missions générales des centres de gestion. Sur cette base, le 
CDG31 assure la gestion de l’emploi territorial et de fait la promotion de la fonction publique territoriale 
sur son territoire. 
Depuis le 1er janvier 2016, le CDG31 est en outre coordonnateur général des treize centres de gestion de 
la région Occitanie. Il est le chef de file sur la mission Emploi. 
 
La Présidente indique, par ailleurs que Sciences Cab est une association étudiante basée à Sciences Po 
Toulouse.  
L’objectif de l’association est de familiariser les étudiants de Sciences Po Toulouse avec les institutions 
politiques françaises et leur fonctionnement, en proposant diverses activités (conférences, ateliers 
professionnalisants, café-débats, visites d'institutions...). 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’engage à développer une politique partenariale avec des 
établissements dispensant des formations diplômantes post-baccalauréat pour notamment répondre à 
deux axes majeurs : 
 

1. Promouvoir les métiers de la fonction publique territoriale, 
2. Rechercher des candidats pour répondre aux besoins des collectivités et établissements publics. 

  



Page 24 sur 48 
 

Ainsi, le CDG31 et Sciences Cab exercent des missions complémentaires dans le domaine de l’emploi 
territorial. 
 
La proposition de convention de partenariat en annexe définit les modalités de partenariat entre le CDG31 
et Sciences CAB dans le cadre de l’organisation du Forum de l’Emploi Inter Fonctions Publiques, qui se 
tiendra le 3 décembre 2025 au Pavillon République du Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
 
La Présidente précise que, dans le cadre de ce partenariat, le CDG31 confie à Sciences Cab les deux 
missions suivantes :  

- L’organisation du temps de clôture du salon, en appui aux équipes du CDG31 ; 
- La participation à l’organisation de l’espace stage du forum, en lien avec un groupe d’étudiants 

réunissant des étudiants volontaires des trois Universités toulousaines avec lesquelles les CDG31 a 
noué des relations partenariales. 
 

La Présidente précise que la convention annexée à la présente délibération précise que : 
- L’ensemble des supports produits (documents, visuels, outils de communication, etc.) par les 

étudiants dans le cadre de ce partenariat sera la propriété partagée du CDG31 et de l’association 
Sciences CAB ; 

- Les étudiants de Sciences Po participant aux deux susmentionnées demeurent couverts par 
l’assurance responsabilité civile de l’Association Sciences CAB ; 

- Les deux missions confiées à Sciences Cab ne donnent lieu à aucune contrepartie financière. 
 
La Présidente propose la signature de la convention comme annexée à la présente délibération. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention de partenariat avec l’association Sciences Cab, comme annexée à la 
présente délibération ;  

 

­ D’habiliter la Présidente à signer ladite convention.  
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J. Convention de partenariat avec L'Université Toulouse 1 Capitole Master mention Droit 
Public parcours-type Droit des Collectivités Territoriales 

 
La Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que le Code Général de la Fonction Publique définit la 
gestion des ressources humaines et le recrutement comme les missions générales des centres de gestion. 
Sur cette base, le CDG31 assure la gestion de l’emploi territorial et de fait la promotion de la fonction 
publique territoriale sur son territoire. 
Depuis le 1er janvier 2016, le CDG31 est en outre coordonnateur général des treize centres de gestion de 
la région Occitanie. Il est le chef de file sur la mission Emploi.  
 
La Présidente indique par ailleurs que l'Université Toulouse 1 Capitole est un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel habilité à délivrer le diplôme de master mention Droit 
public, parcours-type droit des collectivités territoriales, relevant de l’Ecole de droit.   
Cette spécialité, qui comporte un parcours professionnel et un parcours recherche, vise à assurer une 
formation de haut niveau dans le domaine du droit et de la gestion des collectivités territoriales.  
Pour les étudiants de la voie professionnelle, les débouchés se situent principalement dans la fonction 
publique territoriale, et la formation met l'accent sur la préparation aux concours d'accès à celle-ci.  
Le master s'adresse également aux personnels déjà en poste qui souhaitent développer leurs compétences 
afin d'améliorer leur carrière. 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’engage à développer une politique partenariale avec des 
établissements dispensant des formations diplômantes post-baccalauréat pour notamment répondre à 
deux axes majeurs : 
 

1. Promouvoir les métiers de la fonction publique territoriale 
2. Rechercher des candidats pour répondre aux besoins des collectivités et établissements publics. 

 
 Ainsi, le CDG31 et l’UT1 master mention Droit public, parcours-type droit des collectivités territoriales, 
exercent des missions complémentaires dans le domaine de l’emploi territorial. 
 
Depuis l'année universitaire 2009/2010, le CDG31 anime des sessions de formation aux techniques de 
recherche d’emploi. Il participe également à des forums pour présenter la fonction publique territoriale et 
ses métiers aux étudiants.  
 
Le CDG31 accompagne les étudiants du master mention Droit public, parcours-type droit des collectivités 
territoriales dans leur insertion sur le marché de l’emploi. 
 
La Présidente indique que la proposition de convention de partenariat en annexe définit les modalités de 
ce partenariat en faveur de la mise en synergie des moyens et compétences techniques respectifs à partir 
d’un plan d’actions qui se compose comme suit :   
 

Temporalité Planning prévisionnel Accompagnement 

Temps 1 Octobre/novembre  Organiser un Webinaire master 2, master 1, licence : 
présentation des métiers territoriaux et de l’accès à 
l’emploi 

Temps 2 Octobre  Animer une séance sur la technique de recherche 
d’emploi : présenter les attentes des recruteurs aux 
étudiants futurs candidats à l’emploi territorial, 
notamment en matière de CV, lettre de motivation et 
entretien 
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Temps 3 Décembre Organiser un Webinaire master 2 : présentation du 
marché de l’emploi territorial 

Temps 3 Janvier/ février  Réaliser des simulations d’entretien (individuelle) : 
réponse à une offre d’emploi, simulation d’entretien 
avec un jury, retour sur l’entretien de vive voix avec 
analyse des points forts/ axes d’amélioration et retour 
écrit sur la lettre de motivation et le CV 

Temps 4 Mai/Juin  Accompagner le jeune diplômé dans l’emploi. Rendez-
vous avec un consultant pour un suivi personnalisé avec 
analyse des compétences dominantes et du projet 
professionnel du candidat. 

➢ Inscription au Guichet Unique des Candidats à 
l’Emploi 

➢ Inscription au Service missions temporaires pour 
un tremplin dans l’insertion à l’emploi durable 

➢ Proposition de participer aux ateliers objectifs 
recrutement afin de faciliter la recherche de 
poste et de pérenniser l’insertion dans l’emploi. 

 

Temps 5 Année n+1 après 
l’obtention du master 
2 

Planifier le suivi du candidat dans ses démarches de 
recherche d’emploi. Points réguliers entre le consultant 
et le candidat  
 

 
La Présidente précise que la convention en annexe comporte une contrepartie financière au profit du 
CDG31 compte tenu de son implication dans les préparations à la recherche d’emploi des étudiants. Cette 
contrepartie financière est fixée à 1 000 euros nets forfaitaires.  
La Présidente précise que la convention en annexe est établie pour une durée d’un an à compter de la 
date de sa signature, renouvelable, après évaluation annuelle conjointe.  
La Présidente propose la signature de la convention comme annexée à la présente délibération. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention de partenariat avec l'Université Toulouse 1 Capitole Master mention 
Droit Public parcours-type Droit des Collectivités Territoriales, comme annexée à la présente 
délibération ;  
 

­ D’habiliter la Présidente à signer ladite convention.  
 
 



Page 28 sur 48 
 

  
 

  
 
 



Page 29 sur 48 
 

 
 
 

  

 
 

K. Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Jean Jaurès - Master Sociologie des 
Organisations et de l'Action Publique (SOAP) 

 
La Présidente rappelle que le Code Général de la Fonction Publique définit la gestion des ressources 
humaines et le recrutement comme les missions générales des centres de gestion. Sur cette base, le 
CDG31 assure la gestion de l’emploi territorial et de fait la promotion de la fonction publique territoriale 
sur son territoire. 
Depuis le 1er janvier 2016, le CDG31 est en outre coordonnateur général des treize centres de gestion de 
la région Occitanie. Il est le chef de file sur la mission Emploi. 

La Présidente indique par ailleurs, l’Université Toulouse Jean Jaurès (UT2J) est un établissement public à 

caractère scientifique, culturel et professionnel habilité à délivrer le diplôme de master « Sociologie des 

Organisations et de l'Action Publique » (SOAP). 
 
La Présidente précise que ce master développe une offre de formation tout à la fois généraliste en 
sociologie et spécialisée en analyse des politiques publiques et des organisations. Il conjugue formation à la 
recherche et par la recherche et formation aux différents métiers exercés  par les sociologues dans le champ 
des politiques publiques et des organisations. 

 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’engage à développer une politique partenariale avec des 
établissements dispensant des formations diplômantes post-baccalauréat pour notamment répondre à 
deux axes majeurs : 
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1. Promouvoir les métiers de la fonction publique territoriale, 
2. Rechercher des candidats pour répondre aux besoins des collectivités et établissements publics. 

  
Ainsi, le CDG31 et l’UT2J master SOAP exercent des missions complémentaires dans le domaine de 
l’emploi territorial. 
 
La Présidente indique que la proposition de convention de partenariat en annexe définit les modalités de 
ce partenariat en faveur de la mise en synergie des moyens et compétences techniques respectifs à partir 
d’un plan d’actions qui se compose comme suit :   
 

Temporalité Planning 
prévisionnel 

Actions 

Temps 1 Semestre 1 Organiser une réunion de présentation du dispositif de 
coopération CDG31-SOAP  devant les étudiants de Master 1 et 2 en 
début d’année universitaire  

Temps 2 Semestre 1 Sensibilisation / information 
Présentation devant les étudiants de Master 1 et 2 des 
opportunités de carrières territoriales  
 (webinaire éventuellement)  

Temps 3 Mai – juin  Accompagnement vers l’emploi 
Accompagner le futur jeune diplômé dans l’emploi.  
Rendez-vous avec un consultant pour un suivi personnalisé avec 
analyse des compétences dominantes et du projet professionnel 
du candidat. 

➢ Inscription au Guichet Unique des Candidats à l’Emploi 
➢ Inscription au Service missions temporaires pour un 

tremplin dans l’insertion à l’emploi durable, le cas 
échéant 

➢ Proposition de participer aux ateliers objectif 
recrutement afin de faciliter la recherche de poste et de 
pérenniser l’insertion dans l’emploi. 

La Présidente précise que la convention en annexe ne comporte aucune contrepartie financière, et qu’elle 
est établie pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature, renouvelable, après évaluation 
annuelle conjointe.  
La Présidente propose la signature de la convention comme annexée à la présente délibération. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention de partenariat avec l’Université Toulouse Jean Jaurès Master « Sociologie 

des Organisations et de l'Action Publique » ;  
 

­ D’habiliter la Présidente à signer ladite convention.  
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L. Convention de partenariat avec l’Université Toulouse III Paul Sabatier - Master 2 
Communication et Territoires 

 
La Présidente rappelle aux membres de l’assemblée que le Code Général de la Fonction Publique définit la 
gestion des ressources humaines et le recrutement comme les missions générales des centres de gestion. 
Sur cette base, le CDG31 assure la gestion de l’emploi territorial et de fait la promotion de la fonction 
publique territoriale sur son territoire. 
Depuis le 1er janvier 2016, le CDG31 est en outre coordonnateur général des treize centres de gestion de 
la région Occitanie. Il est le chef de file sur la mission Emploi. 

 

La Présidente indique, par ailleurs, l’Université Toulouse III Paul Sabatier est un établissement public 

spécialisé dans les sciences, les technologies, les disciplines de la santé et les sports habilité à délivrer le 

diplôme de Master Communication et Territoires. 

Créé en 2005, le master 2 Communication et Territoires est un parcours de la mention Information-

Communication co-accréditée par les universités Toulouse 1 et Toulouse 3. Il est fondé sur un équilibre 

entre les approches opérationnelles de la communication et ses analyses conceptuelles. Cette formation 
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forme des cadres capables de comprendre des situations complexes, d'impulser et de coordonner tous 

types de projets liés à la communication.  

La Présidente précise que l'objectif de la formation est en effet de permettre aux étudiants d'acquérir 

l'ensemble des compétences leur permettant d'œuvrer pour la communication de toutes les 

organisations aussi bien publiques que privées. La polyvalence, le haut niveau de compétences 

spécialisées en communication et la connaissance fine du monde contemporain que nous assurons à nos 

étudiants est la meilleure assurance pour leurs futurs employeurs de trouver en eux des collaborateurs 

efficaces. 

 

La compétence en communication territoriale, développée aussi bien du point de vue public que privé, 

est un élément fondamental recherché par de nombreuses organisations. Elle vient dans ce parcours, 

compléter une formation de haut niveau en communication. 
 
La Présidente rappelle que le CDG31 s’engage à développer une politique partenariale avec des 
établissements dispensant des formations diplômantes post-baccalauréat pour notamment répondre à 
deux axes majeurs : 
 

1. Promouvoir les métiers de la fonction publique territoriale, 
2. Rechercher des candidats pour répondre aux besoins des collectivités et établissements publics. 

  
Ainsi, le CDG31 et l’UT III Paul Sabatier master 2 Communication et Territoires exercent des missions 
complémentaires dans le domaine de l’emploi territorial. 
 

La Présidente propose donc la convention de partenariat en annexe qui définit les modalités de ce 
partenariat en faveur de la mise en synergie des moyens et compétences techniques respectifs à partir 
d’un plan d’actions qui se compose comme suit :   
 

Temporalité Planning 
prévisionnel 

Actions 

Temps 1 Semestre 1 Organiser une réunion de présentation du dispositif de coopération 
CDG31-Master COMT devant les étudiants de Master 1 et 2 en début 
d’année universitaire  

Temps 2 Semestre 1 Sensibilisation / information 
Présentation devant les étudiants de Master 1 et 2 des opportunités de 
carrières territoriales  
 (webinaire éventuellement)  

Temps 3 Mai – juin  Accompagnement vers l’emploi 
Accompagner le futur jeune diplômé dans l’emploi.  
Rendez-vous avec un consultant pour un suivi personnalisé avec analyse 
des compétences dominantes et du projet professionnel du candidat. 

➢ Inscription au Guichet Unique des Candidats à l’Emploi 
➢ Inscription au Service missions temporaires pour un tremplin 

dans l’insertion à l’emploi durable, le cas échéant 
➢ Proposition de participer aux ateliers objectif recrutement afin 

de faciliter la recherche de poste et de pérenniser l’insertion 
dans l’emploi. 

➢ Selon les possibilités, rencontres Femmes / Hommes métiers 
 

La Présidente précise que la convention en annexe ne comporte aucune contrepartie financière et qu’elle 
est établie pour une durée d’un an à compter de la date de sa signature, renouvelable, après évaluation 
annuelle conjointe. 
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Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 
- D’approuver la convention de partenariat avec l’Université Toulouse III Paul Sabatier, master 2 
Communication et Territoires ;  
 
- D’habiliter la Présidente à signer ladite convention.  
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M. Prestation d’accompagnement à la mise en œuvre de PPR (période de préparation au 
reclassement) à destination des collectivités et établissements publics affiliés au CDG31 

 
La Présidente rappelle que le CDG31, à travers le service Évolution et dynamique professionnelle, propose 
un accompagnement destiné aux agents confrontés à des transitions professionnelles, notamment dans le 
cadre de la période préparatoire au reclassement. 
 

À ce titre, et conformément aux missions obligatoires des centres de gestion, le CDG31 met en œuvre un 
dispositif structuré sur 12 mois permettant aux agents reconnus inaptes à toutes les fonctions de leur 
grade de bénéficier d’un accompagnement personnalisé et renforcé, favorisant leur reclassement. 
 

Cet accompagnement vise à sécuriser le parcours de l’agent, tout en associant étroitement la collectivité à 
chaque étape du processus. 
 
La Présidente précise que L’accompagnement proposé dans le cadre de la période préparatoire au 
reclassement a pour finalité de : 

­ Favoriser l’appropriation par l’agent du dispositif et de son parcours de reclassement en 
encourageant son autonomie ; 

­ Créer un lien régulier entre l’agent, la collectivité et le CDG31 ; 

­ Structurer les différentes étapes d’un parcours de préparation au reclassement ; 

­ Donner à l’agent les outils nécessaires à la construction d’un nouveau projet. 
 

La Présidente précise également que le parcours-type comprend plusieurs étapes-clés (durée et étapes 
indicatives modulables selon les situations) : 
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Grandes étapes de l’accompagnement Durée  
 

1/ Entretien d’accueil collectivité + compte rendu envoyé à la collectivité 2h 

2/ Entretien d’accueil agent + compte rendu envoyé à la collectivité et l’agent 2h 

3/ Atelier Passerelle de pour s’approprier le dispositif et le transformer en opportunité 12h s/ 2 jours 

4/ Entretien téléphonique à 3 mois avec la collectivité pour la mise en œuvre des actions  

5/ RDV de suivi agent à 6 mois + compte rendu envoyé à la collectivité et l’agent 2h 

6/ RDV de suivi agent à 9/10 mois + compte rendu envoyé à la collectivité et l’agent 2h 

7/Accompagnement administratif : Rédaction convention : échange médecine du travail, suivi administratif de 
l’accompagnement, échanges téléphoniques avec l’agent et la collectivité tout au long de l’accompagnement, mise 
à disposition de documents : livret d’accompagnement agent et collectivité, modèle de convention de stages, 
arrêtés, etc. 

6h 

Total 26h 

 
Ces étapes permettent tout au long du dispositif de mesurer la progression, de réajuster 
l’accompagnement, si nécessaire, et de maintenir un suivi continu. 
 

La Présidente précise que cet accompagnement est réalisé au titre de la cotisation obligatoire versée au 
CDG31 au titre de l’affiliation. 
 

La Présidente rappelle également que nonobstant l’absence de rémunération spécifique du CDG31 pour la 
mise en œuvre de ces dispositifs de PPR à l’attention des collectivités et établissements affiliés, les actions 
correspondantes font l’objet d’une convention avec l’employeur territorial et l’agent concernés pour 
convenir et fixer les conditions de mise en œuvre. 
La Présidente propose l’approbation d’une convention actualisée comme annexée aux présentes. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la convention-type pour la mise en œuvre de PPR à l’attention des collectivités et 
établissements publics affiliés au CDG31, au titre des missions obligatoires de l’établissement, 
comme annexée à la présente délibération ;  
 

­ D’habiliter la Présidente pour la signature des conventions correspondantes et de tout document 
en rapport avec leur mise en œuvre.  
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N. Prestation d’accompagnement à la mise en œuvre de PPR (période de préparation au 
reclassement) à destination des collectivités et établissements publics non-affiliés au 
CDG31 

 
La Présidente informe les membres de l’assemblée que le CDG31 est sollicité par des collectivités non 
affiliées à ce même sujet. Leur besoin correspond à un besoin d’une expertise pour coordonner et 
accompagner leurs agents dans la mise en œuvre de la période de préparation au reclassement. Fort de 
son expérience dans ce domaine et au regard de la consistance du service Evolution et dynamique 
professionnelle, le CDG31 pourrait répondre à cette demande. 
 

Le service a donc étudié les conditions de réponse à ce besoin. 
 

La Présidente précise que les objectifs poursuivis et le déroulement seraient identiques à ce qui est déjà 
mis en œuvre envers les affiliés. 
 

La Présidente indique que cet accompagnement serait proposé à l’ensemble des collectivités non-affiliées 
pour un tarif global et forfaitaire de 2 570€. 
Ce tarif s’appliquerait à toutes les collectivités non-affiliées y compris celles adhérentes à l’ensemble des 
missions L.452-39 du CGFP (A ce jour, Mairie de Tournefeuille, Communauté d’Agglomération du Sicoval et 
Conseil Départemental de la Haute-Garonne). 
 

La Présidente précise également que la mise en œuvre de ce dispositif s’appuierait sur une convention 
formalisée entre le CDG31, la collectivité et l’agent définissant le cadre de l’accompagnement, son contenu 
ainsi que les conditions financières applicables. 
 
La Présidente propose donc la mise en œuvre de ce dispositif à destination de toutes les collectivités et 
établissement non affiliés.  
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver la mise en place d’un accompagnement spécifique à destination de toutes les 
collectivités et établissements non affiliés qui en feraient la demande, selon les modalités 
applicables aux collectivités affiliées et aux conditions financières exposées (2 570 € /PPR), dès la 
présente délibération rendue exécutoire ;  
 

­ De préciser que les conditions financières s’appliquent à toutes les collectivités non-affiliées, 
qu’elles soient adhérentes ou non adhérentes à l’ensemble des missions L.452-39 du CGFP ;  

 

­ D’approuver la convention type de mise en oeuvre de PPR à destination de toutes les collectivités 
et établissements non affiliés telle qu’annexée à la présente délibération ;  
 

­ D’habiliter la Présidente pour la signature des conventions correspondantes et de tout document 
en rapport avec leur mise en oeuvre.  
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O. Missions facultatives – Conditions de recours aux missions 

 
La Présidente rappelle que par délibération du 2 juillet 2025, l’assemblée a fixé par délibération les 
conditions de recours aux missions facultatives applicables à compter du 1er janvier 2026.  
 
La Présidente propose à l’assemblée d’actualiser cette délibération en mettant à jour la partie tarifaire 
relative aux Mission-Evolution et Dynamique Professionnelle, compte tenu des délibérations prises lors de 
la présente séance précédemment en matière de période de préparation au reclassement (PPR), 
conformément au tableau annexé. 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité :  
 

­ D’approuver les conditions de recours aux missions facultatives applicables à compter du 1er 

janvier 2026, comme indiqué au tableau annexé à la présente délibération ;  
 

­ De prendre en compte cette décision dans le cadre de la préparation budgétaire de l’exercice 
2026 ;  
 

­ Donner mandat à la Présidente pour la signature de toute convention, de tout acte ou de toute 
réalisation en rapport avec la mise en oeuvre desdites missions facultatives et le recouvrement des 
sommes y afférentes.  
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P. Informations du Conseil d’administration  

 
 

1.  Attribution de l’accord-cadre 2025 01 01 – Contrat-groupe d’assurance des risques 
statutaires 

 
Le Conseil d’administration a habilité la Présidente du CDG31, par la délibération n° 2024-55 en date du 18 
décembre 2024, à mettre en œuvre la procédure de mise en concurrence relative au contrat-groupe 
d’assurance des risques statutaires. Cette mise en concurrence a été menée sous la forme d’une 
procédure d’appel d’offres ouvert, compte tenu des montants en jeu supérieurs au seuil européen.  
 
L’accord-cadre se compose : 

- d’une tranche ferme portant sur la couverture des risques afférents aux agents affiliés à 
l’IRCANTEC à destination des collectivités et établissements publics du département de la Haute-
Garonne, sans condition d’effectifs, et sur la couverture des risques afférents aux agents affiliés à 
la CNRACL à destination des collectivités et établissements publics du département de la Haute-
Garonne, d’un effectif inférieur ou égal à 30 agents affiliés à la CNRACL ; 

- des tranches optionnelles pour la couverture des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL 
de chacune des collectivités et de chacun des établissements publics du département de la Haute-
Garonne d’un effectif de plus de 30 agents affiliés à la CNRACL, ayant participé à la consultation.  

 
La procédure a été initiée par une publicité en date du 20 mars 2025 réalisée via le JOUE, le BOAMP et le 
profil d’acheteur du CDG31, à savoir la plateforme achatpublic.com.  
La date limite de remise des offres était fixée au 20 mai 2025 à 17h00.  
Deux plis ont été remis dans les délais impartis, d’une part par le groupement WILLIS TOWERS 
WATSON/CNP ASSURANCES et, d’autre part, par le groupement RELYENS SPS/RELYENS MUTUAL 
INSURANCE/RELYENS LIFE INSURANCE 
 
La Commission d’appel d’offres de l’établissement s’est réunie le 3 juillet 2025, afin d’analyser les 
candidatures et les offres reçues et d’attribuer l’accord-cadre.  
La Commission d’appel d’offres a attribué l’accord-cadre au groupement WILLIS TOWERS WATSON/CNP 
ASSURANCES.  
 
L’accord-cadre a été notifié au titulaire le 18 juillet 2025. Il a une durée ferme de 4 ans à compter de son 
début d’exécution fixé au 1er janvier 2026. Les collectivités et établissements intéressés ont jusqu’au 31 
mars 2026 pour adhérer au contrat-groupe.  
 
La notice de présentation du contrat-groupe 2026-2029 transmise aux collectivités et établissements 
publics du département est jointe au présent rapport. 
 
Depuis juillet 2025 sont proposés aux employeurs territoriaux : 

- des réunions d’information dans le département ; 
- des webinaires d’information ; 
- un rendez-vous spécifique pour chaque collectivité ou établissement public d’un effectif supérieur 

ou égal à 30 agents CNRACL, ayant participé à la consultation. 
 
Les résultats de la campagne d’adhésion feront l’objet d’un bilan à destination du Conseil d’administration 
en janvier 2026. 
 
Pour information de l’assemblée. 
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2. Date du prochain Conseil d’administration

La Présidente informe les membres de l’assemblée que le prochain Conseil d’administration aura lieu le 
mercredi 17 décembre à 15h00. 

Pour information de l’assemblée. 

FIN DE LA SEANCE : 16h45 

Le secrétaire de séance, La Présidente, 

#signature# 

Patrick LEFÈBVRE Sabine GEIL-GOMEZ 

#signature# 
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RELEVE DE DELIBERATIONS 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 22 OCTOBRE 2025  
 

N° OBJET 

2025-27 Réunion à distance du Conseil d’administration 

2025-28 
Convention de partenariat avec Haute Garonne Ingénierie - Agence Technique 
Départementale - Expérimentation “Initiation à la comptabilité publique”- pratique 
aux logiciels métiers 

2025-29 
 Convention de mutualisation des moyens et des coûts pour la réalisation de la 
mission de référent déontologue : réévaluation de la participation des signataires 

2025-30 Bilan d’activité 2024 – Article 27 Décret 85-643 

2025-31 Adhésion du CDG31 au contrat-groupe d’assurance statutaire 2026-2029 

2025-32 Contentieux V-A.B. c/ CDG31 – Requête n° 2505842-6  -Habilitation de la Présidente 

2025-33 Contentieux V-A.B. c/ CDG31 – Requête n° 2505519-8 - Habilitation de la Présidente 

2025-34 Contentieux A.D c/ CDG31 – Requête n° 2506632-4 - Habilitation de la Présidente 

2025-35 Convention de partenariat avec l’Institut d’Etudes Politique de Toulouse 

2025-36 Convention de partenariat avec l’association Sciences CAB 

2025-37 
Convention de partenariat avec L'Université Toulouse 1 Capitole Master mention Droit 
Public parcours-type Droit des Collectivités Territoriales 

2025-38 
Convention de partenariat avec l’Université Toulouse Jean Jaurès Master Sociologie 
des Organisations et de l'Action Publique (SOAP) 

2025-39 
Convention de partenariat avec l’Université Toulouse III Paul Sabatier Master 2 
Communication et Territoires 

2025-40 
Prestation d’accompagnement à la mise en œuvre de PPR (période de préparation au 
reclassement) à destination des collectivités et établissements publics affiliés au 
CDG31 

2025-41 
Prestation d’accompagnement à la mise en oeuvre de PPR (période de préparation au 
reclassement) à destination des collectivités et établissements publics non-affiliés au 
CDG31  

2025-42 Missions facultatives – Conditions de recours aux missions 
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